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CCIP-CA, 4 juill. 2019, RG n° 19/08038

RG n° 19/08038

"Sur la validité de la clause attributive de juridiction au regard du droit anglais ;"

Motif 34 : "Il ressort de l'article 25.1 du règlement n°1215/2012 précité que la compétence de
la juridiction d'un État membre désignée par la clause attributive de compétence s'impose sauf
si la validité de la convention attributive de juridiction est entachée de nullité quant au fond
selon le droit de cet État membre."

Motif 35 : "Il appartient en conséquence à la cour d'apprécier la validité, quand au fond, de la
clause attributive de juridiction au regard en l'espèce du droit anglais dont la société Anju
soutient qu'il doit conduire à prononcer la nullité de la clause sur le fondement de la doctrine
tant de la contrainte économique (« economic duress ») que de l'influence indue (« undue
influence »)."

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Validité (au fond)
Droit de la concurrence
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